
Decret n° 62-1351 du 12 Octobre 1982, fixant 
les conditions et les rnodolitec, d' i1-1ter,,ent.1u11 du fu11d::, 1 

de soutien de la peche 

Nouc 1 Habib Bourguiba, Pr~sident de l □ Rcipublique Tuni □ icnnc, 

Vu la loin° 82-27 du 23 Mars 1982, portant loi des finances 
complementaires pour la gestion 1982 et notamment son article 15. 

Vu le decret n°82 798 du 17 Mai 1982, fixant les modalites 
d'application de l'article 14 de la loin° 82-27 du 23 Mars 1982 
portant loi des finances complementaires pour la gest1on 1982. 

Vu l'avis du tribunal administratif. 

Vu l 1 avis (h.;3 MinistrES du Plan et des Finances et de 
l 'Agriculture. 

rr-) EC RE TON S 

-~-=-=-=-----=-----=- - -
Article Premier/ Peuvent beneficier des subventions sur la consommation 
de carburant prevues a l'article 13 de la loi sus-visee n° 82-27 du 23 Mars 
1982 les exploitants des bateaux de peche propulses par des ~oteurs. 

On entend par exploitants les armateurs de b~teaux de. 
peche et les memebres d'~quipages travaillant a leur bord. 

Article 2 / Sant exclus du benefice de ces subventions les exoloitants des 
bateaux exerc;ant la peche au corail au rnoyen de la croix Saint' ."'ndre. 

Sant exclus egalement du ben6Fice des subventions les 
exploitants des b~teaux a~ant fait l'objet de plus d'un proc~s-verbal de 
contravention~ la police de la peche au cours du m§me exerc1ce. 

Article 3 / Les subventions sont servies aux armateurs en trois tranches, 
tous les qu.atre mois au \'U d' un etat etabli par le lommissaue General a 
la peche. 

Elles sont calcul~As sur la base des quantites de carburant 
consommees durant la periode consideree, et dans la limite des ressources 
disponibles du fonds de soutien a la peche. 

Article 4 / Les Ministres du Plan et des Finances et de l'Agriculture sont 
charges, chacun en ce qui le concerne de }'execution du present d~cret 
qui sera publie au Jou~nal Officiel de la Republique Tunisienne. 

Fait a Tunis le 12.0ctobre 1982 

P.Le Pr~sident de la Republique Tunisienne 
et par delegation 

Le Premier Ninistre 
Mohamed MZALI 


